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Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception 
par le représentant de l'Etat et sa publication. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet, www.telerecours.fr. 

REPUBLIQUE FRANCAISE           

 

DEPARTEMENT DU GARD           
                              DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                DE LA COMMUNE DE DOMAZAN 
 

Le 5 décembre 2024 à 19h30,  
le Conseil municipal de la commune de Domazan s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de Louis DONNET, Maire. 

 

Date de la convocation : 25/11/2024 

 

Présents : 9 /12 : Mme CAPELLI Aurélie, M DIJON Benoit, M. MANGIN Jean-Baptiste, M. SENOT Laurent,  

M. Louis DONNET, M. FABRE Benoit, Mme CREPEL Christine, M. LOUCHE Robin, Mme COLLOMB Valérie 

 

Absents : 3 /12 : Mme GAFFET Muriel, Mme STEEMERS Pascale, M. CROUZET André 

 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales   a été nommé secrétaire 
 

Nombre de votants : 9   Pour :  9  Contre :  0   Abstention : 0 
  

FINANCES 

Redevance Performance des systèmes d’assainissement collectif pour 

l’année 2025  

 

Le conseil municipal  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et 

D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif, 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif 

pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article 

L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 

 

Vu la délibération n°2024-25 du 04/10/2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée Corse portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 

comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement passé entre la 

commune  et la Société SAUR entré en vigueur le 01/01/2020 et notamment son article 32 (relatif au 

recouvrement et au reversement de la part collectivité de la redevance assainissement) ; et son annexe 6 

relatif à la convention de mandat sur le fondement de l’article L. 1611-7-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales pour l’encaissement et le reversement de la redevance assainissement / part 

collectivité de la redevance assainissement qui facture conjointement l’eau et l’assainissement, ainsi que 

: M. SENOT Laurent
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l’instruction du 9 février 2017 relative aux mandats passés par les collectivités territoriales, leurs 

établissements  

 

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 

d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 

2025 par : 
 

une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées les 

consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et 

recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont les 

sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui 

étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 

d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents 

pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les 

redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainissement 

collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette 

station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître 

d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  

il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 

performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance).  

• l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 

collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 

assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 

 

Considérant que l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a fixé à 0,03 €HT par mètre cube le tarif 

de base de la redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 

 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance 

performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement 

n’étant pas prise en compte pour cette première année) 

 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de 

systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 
d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 
 

Considérant que le montant de la contre-valeur est établi en tenant compte de 3 paramètres :  

- un tarif unitaire de redevance fixé par l’Agence de l’eau 

- un coefficient de modulation propre à chaque service 
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- un correctif lié aux variations de volume facturé d’une année à l’autre. 

- Pour l’année 2025, le facteur correctif lié aux variation de volumes n’est pas pris en compte. Les 

valeurs à prendre en compte sont les suivantes : 

Tarif (T) Coefficient (C) 

0,03 €/m3 0,3 

Sur cette base, le montant de la contre-valeur est fixé par application de la formule suivante : 

 Contre valeur = (T x C)  

Pour 2025 l’application de la formule aboutit au montant suivant : 0,009 €/m3 
 
Considérant qu’il appartient à la Société SAUR (entité en charge du recouvrement de la redevance 

d’assainissement collectif) de facturer et d’encaisser auprès des usagers ce supplément au prix du mètre 

cube d'eau assainie et de reverser à la commune les sommes encaissées à ce titre dans le cadre du 

contrat et du mandat d’encaissement ; 

 
Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

 

 

Décide : 

 

- De fixer à 0,009 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, 
applicable à compter du 1er janvier 2025  

 

- Que cette contrevaleur de la « redevance pour performance des réseaux d’assainissement collectif » 

est facturée et encaissée auprès des usagers du service public de l’assainissement collectif et reversée 

à la commune, au titre de sa compétence pour le traitement des eaux usées, selon les modalités 

déterminées dans la convention du mandat d’encaissement. 

 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus.    

Le Maire, LOUIS DONNET  
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